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(54) Enrouleur-dérouleur de bâche ou de volet notamment pour piscine

(57) Un dispositif pour enrouler et dérouler au moins
une bâche ou un volet (6) destinée à recouvrir une zone
(1), comprend un arbre formant rouleau (12) pour la bâ-
che ou le volet (6), des moyens de manoeuvre (16) as-
surant la rotation de l'arbre formant rouleau (12) et deux
ensembles formant support pour deux extrémités (14)
de l'arbre formant rouleau (12). Chaque ensemble for-

mant support comprend un piètement fixe (7) et un bras
(9) mobile par pivotement par rapport à un axe (8) se
trouvant sur le piètement fixe (7) entre une position éloi-
gnée et une position rapprochée de la zone à recouvrir
(1)

Les deux extrémités (14) de l'arbre formant rouleau
(12) se déplacent sur le bras (9).
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Description

[0001] La présente invention concerne un enrouleur-
dérouleur de bâche ou de volet de couverture de piscine
qui permet de libérer la plage.
[0002] La présente invention concerne également
une piscine équipée d'un tel enrouleur-dérouleur.
[0003] L'utilisation d'une bâche pour recouvrir totale-
ment un bassin d'une piscine s'avère relativement utile
pour permettre la protection du bassin contre les déper-
ditions de chaleur. Il est fréquent que certains utilisa-
teurs remettent la bâche en position de couverture très
régulièrement tous les soirs. Cette manoeuvre a pour
but d'éviter que les feuilles ou autres éléments naturels
ou non ne tombent dans la piscine exigeant par la suite
des opérations d'entretien et de nettoyage. Cette ma-
noeuvre sert également pour assurer une protection
thermique de l'eau du bassin.

Etat de la technique

[0004] Dans ces conditions, il est nécessaire d'avoir
un matériel et un équipement fiables et faciles à ma-
noeuvrer. A cet effet, il existe des enrouleurs de bâches
à fonctionnement automatique qui se trouvent situés sur
la plage de la piscine à intégrer au bassin. II s'agit de
matériels complexes et coûteux puisqu'ils font appel à
des moyens motorisés pour assurer le fonctionnement
de l'enroulement ou du déroulement de la bâche.
[0005] Un matériel de ce type est généralement inté-
gré lors du terrassement et la mise en place de la pis-
cine. Ce matériel est relativement coûteux, et n'est donc
pas à la portée de tous les utilisateurs potentiels qui ont
déjà été astreints à un investissement important en vue
de l'achat et de la réalisation de la piscine sur leur ter-
rain.
[0006] Une autre solution existante réside dans l'uti-
lisation de portiques supports de dérouleurs qui sont
installés sur la plage en bord de piscine. Ils sont d'un
coût moindre mais ont l'inconvénient de gêner de ma-
nière substantielle l'environnement immédiat de la pis-
cine, tant au point de vue esthétique que sur le plan des
risques de blessures pour les jeunes enfants qui peu-
vent s'ébattre et s'amuser dans et autour de la piscine
et donc de la plage.
[0007] La couverture des piscines est également tra-
ditionnellement réalisée à l'aide d'un enrouleur-dérou-
leur mobile sur roues sans points fixes. De tels types
d'enrouleur-dérouleur ne facilitent pas l'alignement de
la bâche par rapport au bassin, car il faut déplacer cet
enrouleur-dérouleur pour libérer la plage de piscine lors
du bain. Ceci oblige à réaligner l'enrouleur-dérouleur à
chaque remise en place de la bâche sur le plan d'eau.
[0008] Malgré son montage sur roue, le déplacement
demande une force importante ne pouvant être réalisé
que par un adulte. Cet enrouleur-dérouleur est sensible
au vent et il n'est pas rare qu'il soit renversé lors de ra-
fales de vent.

[0009] Au vu des inconvénients précédemment dé-
crits de mise en place, il est fréquent que les utilisateurs
évitent de le déplacer, ce qui a pour effet de laisser la
plage encombrée par cet enrouleur-dérouleur.
[0010] On connaît également d'après les documents
FR- 2.743.104 et DE- 41.09.584 des enrouleurs de bâ-
che pour piscine. Ces enrouleurs s'escamotent dans
une tranchée ménagée sur l'un des bords de la piscine.
[0011] Ils s'avèrent ainsi coûteux à réaliser, nécessi-
tant une maçonnerie importante. En outre, de l'eau peut
pénétrer et rester au fond de la tranchée, générant l'ap-
parition d'odeurs nauséabondes et la présence de
rouille sur les pièces métalliques.

Résumé de l'invention

[0012] Un premier but de l'invention est de créer un
dispositif enrouleur-dérouleur qui permette de laisser
une plage autour du bassin de la piscine.
[0013] Un deuxième but de l'invention consiste à pré-
voir un dispositif enrouleur-dérouleur à la fois fixe par
rapport à un piètement et pouvant être facilement dé-
placé par un utilisateur.
[0014] L'invention concerne donc un dispositif pour
enrouler et dérouler au moins une bâche ou un volet
destinée à recouvrir une zone et notamment une pisci-
ne. Ce dispositif comprend :

- un arbre formant rouleau pour la bâche ou le volet,
- des moyens de manoeuvre assurant la rotation de

l'arbre formant rouleau, et
- deux ensembles formant support pour deux extré-

mités de l'arbre formant rouleau.

[0015] Chaque ensemble formant support comprend
un piètement fixe et un bras mobile par pivotement par
rapport à un axe se trouvant sur le piètement fixe. Ce
bras mobile peut se déplacer entre une position éloi-
gnée et une position rapprochée de la zone à recouvrir.
[0016] Conformément à un premier aspect de l'inven-
tion, le dispositif est caractérisé en ce que les deux ex-
trémités de l'arbre formant rouleau se déplacent sur le
bras.
[0017] En effet, l'enrouleur-dérouleur de l'invention
comporte deux points de fixation au sol, ce qui oblige la
bâche à se dérouler convenablement sur le plan d'eau
et évite l'enrouleur-dérouleur de se renverser sous l'ac-
tion du vent. De par sa conception, cet enrouleur-dérou-
leur permet à un jeune enfant de le manipuler sans effort
et sans précision, pour enrouler ou dérouler la bâche et
surtout afin de pouvoir très facilement libérer la plage
en faisant basculer puis en poussant l'arbre formant rou-
leau. En effet, le poids de l'ensemble n'est jamais sup-
porté par la personne qui le manipule, car l'enrouleur-
dérouleur est constitué de deux bras articulés sur deux
supports fixés au sol.
[0018] L'utilisateur déplace en le poussant l'ensemble
de la bâche enroulée sur un axe en direction des points
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d'articulation, ce qui a pour effet d'augmenter les bras
de levier constitués par les bras articulés et donc de
transférer le poids de l'ensemble près de l'axe de rota-
tion. Il reste à l'utilisateur à basculer les bras l'un après
l'autre, alors qu'ils sont pratiquement déchargés de leur
poids. La plage se trouve ainsi libérée. La manoeuvre
inverse sera pratiquée pour ramener la bâche en posi-
tion de couverture du bassin.
[0019] Chaque bras peut favorablement comprendre
des moyens de fixation pour l'arbre formant rouleau, po-
sitionnés d'une part à proximité du piètement fixe, et
d'autre part vers l'extrémité libre du bras éloignée du
piètement fixe. Avantageusement, chaque bras peut
constituer une voie de roulement pour chaque extrémité
de l'arbre formant rouleau lors de son déplacement par
roulement à partir des moyens de fixation situés près
du piètement fixe vers les moyens de fixation situés à
l'extrémité libre du bras éloignée du piètement fixe.
[0020] De manière préférentielle, les moyens de fixa-
tion de l'arbre formant rouleau peuvent se présenter
sous la forme d'un crochet. Le crochet, qui est opposé
au piètement fixe, est avantageusement mobile perpen-
diculairement par rapport au bras entre une position dé-
ployée, permettant un libre roulement de l'arbre formant
rouleau, et une position rétractée permettant un main-
tien de l'arbre formant rouleau. L'autre crochet côté piè-
tement fixe est immobile.
[0021] Chaque bras peut pivoter de 180° par rapport
à l'axe se trouvant sur le piètement fixe, entre une po-
sition sensiblement horizontale éloignée et une position
sensiblement horizontale rapprochée de la zone à re-
couvrir.
[0022] Pour supporter l'ensemble, chaque bras peut
comprendre une béquille pour maintenir ces bras dans
la position sensiblement horizontale éloignée et dans la
position sensiblement horizontale rapprochée de la zo-
ne à recouvrir.
[0023] Pour assurer une rotation fluide et sans se-
cousses, les deux extrémités de l'arbre formant rouleau
peuvent comprendre chacune un galet. Afin de permet-
tre un basculement des bras, sans fausser le dispositif,
les galets peuvent être munis d'un jeu au niveau de leur
axe de rotation. Les moyens de manoeuvre assurant la
rotation de l'arbre formant rouleau peuvent comprendre
une manivelle ou un volant pouvant être démultiplié par
un jeu d'engrenage ou par tout autre moyen de démul-
tiplication.
[0024] Dans un exemple particulier de réalisation, la
zone à recouvrir peut être une piscine.
[0025] Dans le reste de la description, le dispositif est
décrit dans son application à la couverture de piscine,
mais le dispositif peut être utilisé dans d'autres applica-
tions sans sortir du cadre de l'invention.

Description des dessins

[0026] L'invention sera bien comprise et ses divers
avantages et différentes caractéristiques ressortiront

mieux lors de la description suivante, de l'exemple non
limitatif de réalisation, en référence aux dessins sché-
matiques annexés, dans lesquels :

- la Figure 1 représente le dispositif pour enrouler et
dérouler avec la plage d'un bassin libérée ;

- la Figure 2 représente le dispositif pour enrouler et
dérouler avec le basculement d'un premier bras ;

- la Figure 3 représente le dispositif pour enrouler et
dérouler avec les deux bras basculés ;

- la Figure 4 représente la bâche en position d'être
déroulée sur le bassin ;

- les Figures 5a et 5b montrent respectivement une
vue frontale et une vue en coupe longitudinale du
crochet disposé à l'opposé du point de rotation des
bras en position de maintien en position basse
maintenant le galet ;

- les Figures 6a et 6b montrent respectivement une
vue frontale et une vue en coupe longitudinale du
crochet en position relevée ;

- les Figures 7a et 7b montrent respectivement une
vue frontale et une vue en coupe longitudinale du
crochet en position abaissée avec le galet éloigné ;
et

- la Figure 8 montre deux positions possibles pour
l'arbre de rotation du tube d'enroulement par rap-
port au bras.

Description détaillée

[0027] Une zone devant être recouverte, telle qu'une
piscine, comprend un bassin (1), une margelle (2) et une
plage (3) faisant le tour du bassin (1) et de la margelle
(2). Un enrouleur-dérouleur (4) d'une bâche de couver-
ture (6) est positionné au bord du bassin (1), mais sen-
siblement en dehors de la plage (3). L'enrouleur-dérou-
leur (4) est constitué de deux ensembles-support qui
sont indépendants et non reliés l'un à l'autre. Chaque
ensemble-support est constitué d'un piètement (7) et
d'un bras (9).
[0028] Chacun des deux ensembles-support est fixé
au sol vers le bord extérieur de la plage (3). Chacun des
deux ensembles-support est espacé l'un de l'autre d'un
intervalle très sensiblement supérieur à la dimension du
côté du bassin (1) sur lequel est placé l'enrouleur-dé-
rouleur (4). Ces deux ensembles-support sont identi-
ques, chacune des pièces les constituants pouvant se
changer aisément.
[0029] Le piètement (7) des ensembles-support est
sensiblement en forme d'équerre et sert à l'ancrage au
sol. Dans sa partie haute, le piètement (7) sert à la fixa-
tion d'une tige (8) supportant et permettant la rotation et
le basculement (Flèches B1 et B2 en Figures 1 et 2) du
bras (9) par rapport à un axe (A) passant par cette même
tige (8).
[0030] Le bras (9) est constitué d'une pièce rectiligne
de section rectangulaire, carrée ou autre, sans pour cela
exclure d'autre profil. Le bras (9) est percé à l'une de
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ses extrémités pour recevoir la tige (8) le reliant au piè-
tement (7) formant ainsi une articulation.
[0031] Le bras (9) est pourvu du côté du piètement
(7) et à quelque distance (moins d'une vingtaine de cen-
timètres) de la tige (8) d'un premier moyen de fixation
(11) représenté par un crochet en bec de canne soudé
ou fixé mécaniquement. Ce premier crochet (11) sert à
retenir l'ensemble maintenant la bâche enroulée (6). Ce
premier crochet (11) peut être remplacé par tout autre
moyen de blocage, par exemple aimant, ressort,
rampe, ...
[0032] Cet ensemble d'enroulement pour la bâche (6)
comprend un tube d'enroulement (12), un arbre de ro-
tation (13), la bâche (6) en position enroulée, des galets
(14) et une manivelle (16). Un volant à fonction analo-
gue à la manivelle (16) peut éventuellement remplacer
cette dernière. Les galets (14) présentent une gorge
(14a) et des flancs dimensionnés et adaptés à la forme
du profilé et à la forme de la surface de roulement du
bras (9). Des galets classiques (14) ou des galets épau-
lés en V peuvent être utilisés.
[0033] Ce même bras (9) est pourvu à son autre ex-
trémité libre (17) d'un deuxième moyen de fixation (18)
sous la forme d'un crochet analogue à un bec de canne.
Ce deuxième crochet (18) est mobile axialement (Flè-
ches H indiquées dans les Figures 3, 4, 5b, 6b et 7b),
favorisant la montée et descente du crochet (18) dans
le bras (9). Ce deuxième crochet (18) peut également
être remplacé par tout autre moyen de blocage analo-
gue à celui du premier crochet (11).
[0034] Ce deuxième crochet (18) sert à immobiliser
le tube d'enroulement (12), l'arbre de rotation (13), la
bâche (6), les galets (14) et la manivelle (16) pendant
la manoeuvre d'enroulement et déroulement de la bâ-
che (6). Ce crochet (18) s'emboîte sur le galet (14) qui
guide et supporte le tube d'enroulement (12), l'arbre de
rotation (13), la bâche (6) et la manivelle (16).
[0035] Lorsque le deuxième crochet (18) est abaissé
dans la gorge centrale ou la zone de roulement (14a)
du galet (14) (voir Figures 5a et 5b), le galet (14) est
bloqué. Cependant, l'arbre de rotation (13) du tube d'en-
roulement (12) manoeuvré par la manivelle (16), peut
tourner librement dans le galet (14) et entraîner le tube
d'enroulement (12) ce qui permet l'enroulement ou le
déroulement (Flèches C en Figure 4) de la bâche (6) sur
la piscine (1).
[0036] Lorsque le deuxième crochet (18) est relevé,
le galet (14) est libéré (voir Figures 6a et 6b). Il suffit de
pousser à la main (Flèches P en Figures 3, 4 et 6b) l'en-
semble tube d'enroulement (12), arbre de rotation (13),
bâche (6), manivelle (16), pour rapprocher cet ensem-
ble du piètement (7) et l'éloigner ainsi du bassin de la
piscine (1). Le galet (14) se déplace en tournant sur le
bras (9) (Flèches T en Figures 6b et 7b) et va se loger
contre le premier crochet (11) (voir Figure 2).
[0037] On prévoira des galets (14) avec un jeu sous
la forme d'un espace (14b) présent au centre du galet
(14) au niveau du passage de l'arbre de rotation (13).

Ce jeu (14b) permet de pousser (Flèche P en Figure 8)
alternativement d'un côté puis de l'autre, l'ensemble tu-
be d'enroulement (12), arbre de rotation (13), bâche (6)
et d'obtenir ainsi un décalage et une absence de per-
pendicularité de l'arbre de rotation (13) par rapport au
bras (9). D'autres moyens de type rotule, roulement à
bille, peuvent être envisagés pour aboutir au même ré-
sultat.
[0038] Lorsque cette bâche (6) est trop lourde ou lors-
qu'il s'agit d'un volet de protection, l'effort sur la mani-
velle (16) peut-être démultiplié par un jeu d'engrenage
ou par tout autre moyen de démultiplication. Par exem-
ple, il suffit de fixer la manivelle (16) sur le bras (9) du
coté du deuxième crochet (18). On fixera sur l'axe de la
manivelle (16) un pignon au nombre de dents inférieur
à celui qui sera fixé sur l'arbre de rotation (13). Lorsque
l'utilisateur emmènera l'ensemble tube d'enroulement
(12), arbre de rotation (13), bâche (6), galet (14) contre
les deuxièmes crochets (18) les deux pignons s'engrai-
neront. L'effort à réaliser pour enrouler ou dérouler la
bâche (6) sera fonction du rapport de réduction de ces
deux pignons. On peut également prévoir un système
de réduction planétaire disposé à l'intérieur du tube
d'enroulement (12).
[0039] Le bras (9) recevra aussi une béquille (19),
fixée sur un flanc droit ou gauche suivant s'il s'agit du
bras droit ou du bras gauche, afin de permettre le pas-
sage du galet (14). Cette béquille (19) tourne autour
d'un pivot (21) sous l'action de son propre poids, en mê-
me temps que pivote le bras (9) par rapport à sa tige
(8). Cette béquille (19) supportera le bras (9) dans les
deux positions horizontales de travail du bras (9). Au
lieu de la béquille tournante (19), on peut également pla-
cer une béquille fixe et double (non représentée) se dé-
ployant à la fois vers le haut et vers le bas par rapport
au bras (9). Pour permettre le passage du galet (14),
cette double béquille est fixée à l'extrémité libre (17) du
bras (9).

Mode d'utilisation de l'invention

[0040] Pour amener l'ensemble tube d'enroulement
(12), axe de rotation (13), bâche (6), manivelle (16), ga-
lets (14) en une position pour dérouler la bâche (6) sur
le bassin (1), il suffit de basculer le premier bras (9) (Flè-
che B1 en Figure 1) à 180° environ, suivant l'état du sol.
Le premier galet (14) va tomber directement sur ce pre-
mier bras (9), à partir du premier crochet (11).
[0041] Puis, l'utilisateur va basculer le deuxième bras
(9) (Flèche B2 en Figure 2) à 180° environ, suivant l'état
du sol. Le deuxième galet (14) va tomber directement
sur ce deuxième bras (9), à partir du premier crochet
(11).
[0042] L'utilisateur va ensuite pousser (Flèche P en
Figures 3 et 6b) l'ensemble bâche enroulée (6) et obte-
nir un libre roulement (Flèche T en Figures 6b et 7b) des
deux galets (14) sur les deux bras (9).
[0043] A ce moment, les deux deuxièmes crochets
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(18) sont soulevés (Flèche H en Figure 5b) afin de per-
mettre le passage des deux galets (14). Les deux
deuxièmes crochets (18) sont relâchés afin de permet-
tre l'emboîtement des deux galets (14).
[0044] L'opération inverse permettra de libérer la pla-
ge (3) autour du bassin (1). Les galets (14), et l'ensem-
ble tube d'enroulement (12), axe de rotation (13), bâche
(6) roulent, tombent à l'intérieur du premier crochet (11),
viennent s'emprisonner au fond de ce premier crochet
(11), et s'immobilisent près de la tige (8) du piètement
(7). La plage (3) sera ainsi libre, lorsque les deux bras
(9) auront été basculés l'un après l'autre, par une seule
personne (voir Figures 2 puis 1).
[0045] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits et illustrés. De nombreuses
modifications peuvent être réalisées, sans pour autant
sortir du cadre défini par la portée du jeu de revendica-
tions.
[0046] Les zone à recouvrir peuvent également être
des bacs de décantation, des fosses ... Les zones à re-
couvrir, qui peuvent ainsi être facilement mises à l'abri
de la pluie, sont également à titre d'exemple, des aires
de jeu, des terrains de tennis ... On peut enrouler et dé-
rouler différents types de matériaux adaptés à cet usa-
ge, par exemple souples, tels que des filets de protec-
tion.

Revendications

1. Dispositif pour enrouler et dérouler au moins une
bâche ou un volet (6) destinés à recouvrir une zone
(1), comprenant :

- un arbre formant rouleau (12) pour la bâche ou
le volet (6),

- des moyens de manoeuvre (16) assurant la ro-
tation de l'arbre formant rouleau (12), et

- deux ensembles formant support pour deux ex-
trémités (14) de l'arbre formant rouleau (12),

chaque ensemble formant support comprenant un
piètement fixe (7) et un bras (9) mobile par pivote-
ment par rapport à un axe (8) se trouvant sur le piè-
tement fixe (7), entre une position éloignée et une
position rapprochée de la zone à recouvrir (1),
caractérisé en ce que les deux extrémités (14) de
l'arbre formant rouleau (12) se déplacent sur le bras
(9).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque bras (9) comprend des moyens de
fixation (11, 18) pour l'arbre formant rouleau (12)
positionnés, d'une part à proximité du piètement
fixe (7), et d'autre part vers l'extrémité libre (17) du
bras (9) éloignée du piètement fixe (7).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en

ce que chaque bras (9) constitue une voie de rou-
lement pour chaque extrémité (14) de l'arbre for-
mant rouleau (12) lors de son déplacement par rou-
lement à partir des moyens de fixation (11) situés
près du piètement fixe (7) vers les moyens de fixa-
tion (18) situés à l'extrémité libre (17) du bras (9)
éloignée du piètement fixe (7).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de fixation de l'arbre formant
rouleau (12) se présentent sous la forme d'un cro-
chet (11, 18).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le crochet (18) est mobile perpendiculaire-
ment par rapport au bras (9) entre une position dé-
ployée permettant un libre roulement de l'arbre for-
mant rouleau (12) et une position rétractée permet-
tant un maintien de l'arbre formant rouleau (12).

6. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque bras (9) pivote
de 180° par rapport à l'axe (8) se trouvant sur le
piètement fixe (7) entre une position sensiblement
horizontale éloignée et une position sensiblement
horizontale rapprochée de la zone à recouvrir (1).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que chaque bras (9) comprend une béquille (19)
pour les maintenir dans la position sensiblement
horizontale éloignée et dans la position sensible-
ment horizontale rapprochée de la zone à recouvrir
(1).

8. Dispositif selon l'une des revendications 3 à 7, ca-
ractérisé en ce que les deux extrémités de l'arbre
formant rouleau (12) comprennent chacune un ga-
let (14).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les galets (14) sont muni d'un jeu (14b) au
niveau de leur axe de rotation (13).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de manoeuvre assurant la rotation de l'ar-
bre formant rouleau (12) comprennent une manivel-
le (16) ou un volant qui peut-être démultiplié par un
jeu d'engrenage ou par tout autre moyen de démul-
tiplication.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la zone
à recouvrir est une piscine (1).
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